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Art 1 : 
 La revue Terre sauvage et l’association  Café Lecture organisent la 3ème édition du  Prix de la nouvelle de 
nature Terre sauvage de Corrençon.  
 
Art 2 : 
A -  Ce concours est ouvert gratuitement à tous les participants, répartis en 3 catégories : 

- Adultes 
- Juniors : 12 à 15 ans 
- Enfants jusqu’à 12 ans - groupes ou individuels inscrits par l’intermédiaire d’une classe de CE1 au CM2 

B-  Chaque candidat ne pourra présenter qu’une seule nouvelle. 
 
Art 3 : 
A - L’objet de ce concours est la rédaction d’une nouvelle sur le thème suivant : « A chacun son loup. ».  
Tous les genres sont acceptés : fantastique, policier, réaliste, historique, humoristique… 
B -  La nouvelle présentée ne devra pas avoir été éditée ni primée par ailleurs. 
C -  Le nombre maximum de pages  est fixé à 5 pour la catégorie adultes, 2 pour la catégorie juniors  
et 1 pour la catégorie enfants. 
D - Le texte sera tapé sur ordinateur en Word, avec une police de caractère de 12, de format 21/29,7 cm, sur papier 
blanc, au recto des pages uniquement. 
E – La nouvelle, dont les pages seront numérotées, ne doit présenter aucun signe distinctif permettant d’identifier  
son auteur, et doit impérativement comporter un titre.  
 
Art 4 : 
Pour participer :  
A- remplir le bulletin de participation ci-joint  et l’envoyer avec 3 exemplaires de la nouvelle, par voie postale, 
avant le 10 avril 2008, à l’adresse suivante :  

 Concours «Prix de la nouvelle de nature » 
 Office de tourisme, 38250 Corrençon-en-Vercors 

B – envoyer aussi le texte par courrier électronique à nouvelledenature@terre-sauvage.com 
 
Art 5 :  
A - Le jury, composé d’auteurs, de lecteurs, d’enseignants et de journalistes, prendra des décisions souveraines  
qui ne pourront faire l’objet d’aucune contestation. En fonction des textes reçus,  il se réserve le droit de ne pas 
attribuer tous les prix dans une catégorie. L’attribution des prix se fera à la majorité des voix. Dans l’évaluation des 
textes, il sera aussi tenu compte de l’orthographe. 
B – Prix à gagner : . 

- 1er prix Adultes : participation de 250 euros pour un séjour à Corrençon en hôtel ou en location 
 (libre choix) à l’occasion du Festival « Plumes de nature » ou à une autre période ou valeur équivalente 

en livres (bon d’achat).  
- Prix spécial Grottes de Choranche Adultes : une journée d’activité plein air en Vercors (spéléo, 

escalade…) pour 2 personnes. 
- 1er prix Juniors et Enfants : jeux ou livres d‘une valeur de 100 euros 
Nombreuses autres récompenses offertes (séjours, livres, abonnements…) 

C -  Une mention spéciale du jury pourra être décernée. 
 
Art 6 : 
 Les lauréats et nommés seront informés par courrier électronique du résultat du concours dont la remise des prix aura 
lieu à Corrençon, dans le cadre du festival « Plumes de nature » les 5 et 6 juillet 2007. 
 
Art 7 : 
Les lauréats et nommés sont tenus d’accepter toute utilisation promotionnelle qui pourrait être faite de leur nom, photo 
et nouvelle dans le cadre de leur participation au concours. 
 
Art 8 : 
Les auteurs cèdent leur œuvre libre de tout droit dans le cadre de toute publication qui pourrait en être faite au sein de 
Bayard Nature et Territoires (éditeur de Terre sauvage ) ou du Café-lecture. Ils sont, par ailleurs, libres de la publier 
ensuite chez n’importe quel autre éditeur, aux conditions de leur choix. 
 
Art.9 : 
Les organisateurs se réservent le droit d’écourter, de modifier ou d’annuler le concours si les circonstances l’exigent. 
Leur responsabilité ne saurait être engagée sur ce fait. 
Art.10 : La participation au concours implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 
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Thème de l’édition 2008 : « A chacun son loup. » 

 
 
 

Formulaire à compléter et retourner signé, avec 3 exemplaires de la nouvelle, avant le 10 avril 2008 à : 
 

Concours « Prix de la nouvelle de nature » 
Office de tourisme  

38250 Corrençon-en-Vercors 
 

         Envoyer également la nouvelle par mail à :   nouvelledenature@terre-sauvage.com 
 
 
 
 
Nom (Mme, Mlle, M.) :……………………………………………………………………………… 
 
Prénom :……………………………………………Date de naissance :…………………………… 
 
Adresse :…………………………………………………………………………….......................... 
 
……………………………………………………………………………………………………….. 
 
Code postal……………………………………Ville………………………………………………… 
 
E-mail :………………………………………………………………………………......................... 
 
Téléphone :…………………………………………………………………………………………… 
 
Etablissement scolaire fréquenté :…………………………………………………………………… 
 
 

atteste sur l’honneur avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte les conditions. 
 

Signature 
 

 
 
 
 

du candidat*     des parents ou tuteurs pour les mineurs 
 
* Pour les mineurs, recopier la phrase suivante : « Je m’engage à fournir une nouvelle rédigée sans l’aide d’un adulte. » 
 
 

Cat Adultes �    Cat Juniors �    Cat Enfants� 
 
 
Pour tous renseignements : 
 

- Office de Tourisme de Corrençon : 04 76 95 81 75 ou www.correncon-en-vercors.fr 
 

- Secrétariat du Prix de la nouvelle : 04 76 95 89 31 
�

 
 


